
  ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date et heure : 3 février 2025, 20 h 00 

Endroit :  515, Route des Prêtes (salle du conseil)  

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

3.1. Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 janvier 2025 

4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

4.1. Dépôt et autorisation de paiement des comptes du mois   

4.2. Dépôt d’un rapport concernant l’application du règlement gestion contractuelle 

4.3. Dépôt d’un projet de règlement : Règlement 517-2024 « Règlement modifiant le règlement 491-2021 
portant sur la régie interne des séances du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Pierre-de-l’Île-
d’Orléans »  

4.4. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets au montant de 
667 500 $ qui sera émis le 10 février 2025 

4.5. Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement : Règlement 519-2024 « Règlement de gestion 
contractuelle » 

4.6. Affectation de dépenses, appropriation aux surplus et transferts 

5. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

5.1. Adoption de règlement :  Règlement numéro 520-2025 décrétant une dépense de 801 211 $ et un 
emprunt de 801 211 $ pour faire l’acquisition d’un camion de type « autopompe » ainsi que divers équipements 
et accessoires 

5.2. Acceptation d’une soumission : Achat d’un camion de type « autopompe » 

5.3. Ajustement salarial : Service de protection des incendies  

5.4. Aide financière : Pompier 1 

6. TRANSPORT 

6.1. Quote-part : PLU mobile  

7. HYGIÈNE DU MILIEU  

8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  

9. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
9.1. Demande de dérogation mineure : lots 6 185 690, 6 186 545 et 6 185 689 (côté Nord)  

9.2. Demande d’ouverture de rue : lots 6 185 690, 6 186 545 et 6 185 689 (côté Nord)  

9.3. Demande d’ouverture de rue : lot 6 186 516 (côté Sud)  

10. LOISIRS ET CULTURE 

11. CORRESPONDANCE 

12. SUIVI DES DOSSIERS DES ÉLUS  

13. DIVERS  

14. PÉRIODE DE QUESTIONS  

15. LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

 

Le directeur général,  
Nicolas St-Gelais  


